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Monsieur le président, madame la commissaire, 

Je salue ce formidable exercice de démocratie que vous présidez et je tiens à vous assurer 
que mon bref mémoire se veut, en toute bonne foi. être respectueux de votre mandat 
même si une pointe de sarcasme et d ’ h ~ o u r  ~einteron~ mes propos, sans aucune malice. 

Vous trouverez en annexe une copie de textes historiques tirés de (( Histoire de Saint- 
Georges de Beauce », lkre écrit en 1955 par l’avocat Robert Vézina et le notaire Anger. 

Vous êtes, en ce jour, une suite logique à une première commission Destimonville tenue 
le 25 mars 18 1 1 en Beauce. 

((Nous, Jean-Baptiste Destimonville, Écuyer, Jr, pour le district de Québec, nous ayant 
été présenté une requête en date du deux d’août mil huit cent onze par les nommés 
Francois Perreau.. ..En conséquence, nous nous sommes transportés le mardi. le vingt- 
cinquième jour de mars à l’heure susdite à la salle publique du presbytère susdit où tous 
assemblés, les sieurs Louis Grégoire, Inspecteur de la paroisse de Sainte-Marie, Francois 
Bonnevile, Capitaine de Milices aussi.. .. n 

Je ne citerai que quelques passages ici : (< ...en outre qu’il serait injuste et onéreux 
d’obliger les habitants de trois paroisses à aller travailler dans une paroisse étrangère, 
dont ils sont éloignés depuis dix jusqu’à dix-huit lieues, et qu’ils perdront plus de temps 
pour aller et revenir de cette route qu’ils n’en mettront à travailler qu’en outre les ravages 
annuels que les innondations occasionnent considérablement les travaux des chemins, 
ponts de voitures. n 

(( Les habitants de SaintGeorges complktent alors leurs routes sur leur propre territoire. 
Quand j’emploie le terme complètent, je veux dire, font tant bien que mal des chemins où 
les chauffeurs pressés d’aujourd’hui ~ g m ~ t e r a i e n t  leur répertoire de jurons. n 

(( C’est alors que les autorités gouvernementaies décident la cons~c t ion  du (( Kennebec 
Road w en 1829. On voulait eomm~iquer  avix les Etats-Unis. Il y avait longtemps que 
les Abénakis disaient que c’était la route la plus courte de Québec a la Nouvelle- 
Angleterre. Ils l’avaient affirmé à Samuel de ~hamplain. Ce n’est q u . e n 1 8 ~ ~  qu’elle fut 
ouverte dans toute sa longueur. )) 

Le Kennebec road est le dernier tronçon de la route ~ v i s - J a e ~ ~ .  . .Le 1 1 
~ptembre  1830, le Québec Mereus 
Ma~ne étaient ani\és la ceille chez ?ii. McKensie, a 1’1 Btel Lauzon. Ils avaient fait tout 
le trajet en voiture et r ~ p ~ ~ e n t  que le chemin était bon . . .Le 3 ~ptembre  183 1. le 
Canadien nous apprend qu’un carosse tiré par quatre chevaux est arrivé à Lévis par le 
chemin Kennebec.. . n 

uvait annoncer que deux ~ o ~ a ~ e u r s  de l’État du 



G L‘ouverture de ce chemin eut une grande importance pour toute la Beauce. Les 
américains s’en servirent pendant un grand nombre d’années pour leur commerce 
d’animaux.. . >) 

(( Dès le commencement de 1833, ce nouveau chemin devint la p n d c  voie postale entre 
Québec et Boston ... en 1x35, Samuel Hough, grand voiturier de Québec, s’associa à 
Jonathan Spaulding de Skowhegan, et tous deux établirent des diligences qui mettaient 
Québec en communication avec Boston trois fois la semaine. Le voyage d’une ville à 
l’autre se faisait en quatre jours et demi, puis plus tard en deux jours et demi. Le prix du 
passage était de dix piastres.. . n 

Fin des citations de l’ouvrage cité. 

En ceite année du 150“ de Saint-Georges, je pense souvent à nos ancêtres, à mon arrière 
grand père, Alexis Morin, premier maire, et à tous ces valeureux Jarrets Noirs qui nous 
ont mis la table, nous ont insufflé cet entrepreneurship beauceron qui s’est développé 
malgré notre isolement hivernal et malgré l’état de nos routes. Il faut être vraiment têtu et 
débroui~lard pour parvenir à progresser dans ces conditions. 

Nos gouvernements se réclament du miracle beauceron sur toutes les tribunes, mais une 
chance que le ridicule ne tue pas. car le drapeau aurait toujours été en berne sur 
rassemblée nationale étant donné le peu de considération faite à nos liens routiers qui, on 
le sait, est une arme stratégique dans le monde des affaires. 
Si la Beauce et Saint-Georges en particulier ont pu être aussi productifs dans de telles 
situations, imaginez ce qu’il aurait été possible de faire avec des voies carrossables ? 
Que de rendez-vous manqués avec l’histoire ! Le Québec s’est privé d’un essor 
économique considérable tout en nous limitant aussi dans notre expansion. 

Les coachs au hockey qui ne mettent pas en valeur leur vedette et ne leur donnent pas 
assez de temps de glace subissent l’opprobre des partisans ... Et pourtant.. .avons-nous eu 
notre temps de glace en Beauce, nous les vedettes de l’entrepreneurship ? 

Le passé étant le passé, il fait ban parfois de regarder en arrière et de nous rendre compte 
que nous avons été patients. trop patients et que nous en r é~ndrons  devant nos enfants. 
Mais nous avons une réalité à vivre, un avenir à dessiner, un héritage à transmettre, un 
fiambcau à alimenter. 

Je suis confiant que les m é m o i ~ ~  que vous avez entendus in~pireront vo&e r a p p o ~  et que 
vos c o m p ~ ~ n e ~ ~  respectives sauront traduire l’urgence de corriger une erreur, que diç-je, 
une i n j ~ s t i c ~  f l a ~ ~ ~ e  envers les vedettes de 1.entrepreneus~p ~ a u ~ ~ n  qui a privé si 
lon~emps  tout ie pays de nos potentialités, de nos rendez-vou~ mec l’histoire.. . 



Je termine avec le chapeau à la main pour vous saluer bien bas et je ne puis manquer 
l’occasion de vous servir à ma façon la réponse du comte de Frontenac : 

{( Aller dire à ceux qui vous envoient que nous répondrons par la bouche de nos ~ a ~ i o n s ) )  

Respectueusement, 

Saint-Georges, Beauce 

Géothermie Nunavik. 

Annexe de 10 pages d’extraits du livre : 

Histoire de Saint-Georges de Beauce 
Robert Vézina, avocat 
P. Angers notaire 
15 avril 1935 



Histoire de Saint -Georges  

de 

B e a u c e  

PAR 

ROBERT YÉZINA, AVOCAT 

P. ANGERS, Notaire, Collaborateur 
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CHAPITRE II 

Les moyens de transport 

Dans les premiers jours de la colonisation de Saint-Geor- 
ges, les gens ne se rendaient pas à Québec facilement. Ils n ' y  
allaient que par accident. Habitués que nous sommes à l 'automo- 
bile, aux chemins de fer, nous ne pouvons pas nous figurer l'état 
des premiers colons. Ils étaient pour  ainsi dire enchainzs dans 
leur paroisse respective. Lus effets étaient embarqués dans des 
canots. On faisait de nombreux portages à dos d'hommes ou de 
chevaux, e n  suivant les rives de la Chaudière: ou encore. on enfi- 
lait les sentiers sinueux traces en pleine forét par les abénaquis. 

1.e premier véhicule employé par les habitants pour des- 
cendre des produits à Québec ou en remporter ce qui leur était 
nécessaire, f u t  lcs "menoires à billot". 

Ces "menoires à billot" étaient composées de deux pet- 
ches d'érable et de merisier, de douze à quinze pieds de longueur, 
reliées à peu près au milieu à une bille de bois rond, fixées par 
des chevilles de bois d'érable. On plaçait sur cet te  bille les effets 
qui devaient y étre attachés solidement. 

Une  des extrémité de ces perches trainait a terre. tandis que 
le bout dc l'autre coté de la bille servait de brancards pour y a t -  
telcr soit u n  cheval ou un boeuf. 

Ce véhicule tout à fait original était lc seul qui pouvait 
transporter une charge asrez lourdc dans lcs chemins a peine 
OuvertS. 

Les cantons de la Keaucc avant leur colonisation. étaient 
sillonnés dc chemins de sucrerie. que les habitants des seigneuries 
construisaient cn commun pour se rendre aux belles zrablières 
dont  la région est parsemée. Ces chemins dc sucrerie étaient très 
étroits. mais avaient quelquefois une longueur de quinze, vingt, 
et méme plus de trcnte milles en pleine forét. Ils Btaient censés 
ne servir que lorsque la neige en avait couvert les souches. troncs 
d'arbres, branches, racines et  cailloux. 

t c 
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Avant même la saison de sucre. la neige était disparue. et i l  
fallait, par ces mêmes chcmins d'hiver. sortir le sucre des bois, 
alors on se fabriquait des "menoires à billot" très fortes qui  rem- 
plaçaient la traîne d'hiver. 

Puis suivit le "panneau",comme autre moyen de transport. 
Le "panneau" était une selle formée d 'un  large morccau de toile 
trés forte. dont  on couvrait entitrement le dos d ' un  cheval ou 
d 'un  bwuf .  Cette toile pendait de chaque côté de l'animal. et elle 
avait deux grandes poches, l 'une à droite. l'autre à gauche. dans 
lesquelles on plaçait facilement toutes sortes d'effets. Cette selle 
avait un siège formé d 'une  peau de mouton et d'étriers. 

La première route pour  aller à Québec fut la "Route Jus-  
tinienne" dont  le tracé fut fait par le Père Justinien en 1758. 
Les  censitaires de toute la Beauce l'entretinrent jusqu'à 18 13. 
Cette route passait à travers la forêt et traversait savannes et  
frontières des seigneuries Lauzon et Joliette. elle avait une lon- 
gueur de plus de trente milles. Pendant plus de cinquante ans. les 
habitants de Saint-François (dont  nous faisons partie), de 
Saint-Joseph et Sainte-Marie avait chacun une part de ce che- 
min à entretenir hiver et été. Certains étaient obligés de faire cin- 
quante milles pour y aller. 

Longtemps les beaucerons accomplirent cette besogne sans 
plaintes. Ils y trouvaient occasion de s'amuser. T o u s  les conces- 
sionnaires d ' un  rang ou d'une paroisse s'entendaient entr 'eux 
pour  y aller ensemble. Ce p(.nible voyage était une partie de plai- 
sir. Lcs "violonneux" jouaient. et le petit rhum rouge faisait 
sauter. On  dansait, se chamaillait. Le soir. à l'entour d 'un bon 
feu, les histoires de loups-garous. feux-follets et revenants occu- 
paient les esprits. La prière se faisait, et chacun allait dormir 
sous la belle étoile de la charette. 

E n  1810. la révolte éclate. et l 'honorable Jean T h o m a s  
Taschereau. l'aïeul de l 'Honorable L .  A. Taschereau. se faisait 
le défenseur drs habitants de la Beauce. La victoire leur sourit  
en 1813. et les/habitants de St-Henri. St-Isidore et St-Bernard 
firent les travaux de leur chemin. Les censitaires de la Beauce 
en payant chacun cinquante sous, furent libérés de l'odieuse 
obligation d'entretenir la route justinienne. Voici des extraits 
du  procès-verbal de la route justinienne en 181 2 :  

EXTRAITS DU PROCES VERBAL DE L,A ROUTE 
JUSTINIENNE. 181 2. 

Ce long document est une des pièces les plus intércssan- 
tes dcr archives beauceronnes. II  libéra la Beauce du  lourd 
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fardeau d'entretenir ce chemin. Cette question agita la Beauce, 
e t  les paroisses de St-Henri .  de St-Bernard et  de St-Isidore. plus 
q u e  la guerre d u  Canada avec les Etats-Unis  q u i  eut lieu à cette 
même époque. 

"Nous. Jean Bpte Destimonville, Ecuyer, Jr . .  pour  le dis- 
trict de Québec. 

"Nous ayant été présenté une requête en date du  deux 
d'août mil huit  cent onze par les nommés François Perreau. 
Guillaume Ptovost. François Banville. Jas. Chiquet et  Louis 
Mathieu, Capitaine des Milices. Louis Grégoire. inspecteur de la 
paroisse de Ste-Marie. J o h n  Walsh. Notaire Public, Etienne 
Barbeau. Jean Bpte L'Heureux, Godfroy Bernard. Joseph 
Marie Bolduc. inspecteur de St-François. Etienne Poulin. Za -  
charie Lessard. et Jean Marie Roy ,  inspecteur de St-Joseph, 
tous propriétaires et  habitants des paroisses de Saint-François. 
Saint-Joseph et Sainte-Marie. Nouvelle Beauce faisant t an t  
pour eux que pour les autres propriétaires des dites paroisses. 
exposant qu'ils ont  toujours été chargés des travaux. du chemin 
appelé communément la route Justinienne que depuis plusieurs 
années la dite Route a été  en grande partie habitée des deux 
côtés et qu'elle est devenue partie chemin de front,  et partie de 
sortie des nouveaux habitants qui sont le long de la dite Route. 
que les habitants des dites trois paroisses q u i  ne sont pas le long 
de la dite Route et don t  u n  bien plus grand nombre sont bien 
éloignés. ne doivent pas être obligés à l'entretien et réparation 
de la dite Route. qui par la loi et  l'usage du pays doit devenir 
à 12 charge des terres voisines et  les suppliants ont  en outre à 
exposer que chaque habitant des trois paroisses ont  beaucoup 
plus de travaux de chemin à faire chez eux que n'auraient les 
nouvelles habitations le long de la dite route, y ayant dans les 
dites trois paroisses un très grand nombre de ponts, côtes. ro- 
chers et routes, e t  que chaque habitant a u n  chemin de front.  
tandis que les nouvelles habitations sur la Route Justinienne 
n'ont chacune que la moitié d 'un chemin de front.  et très peu 
de ciites et  de ponts. circonstances que les exposants allèguent 
encore au soutien de leur demande. c'est pourquoi ils requièrent 
notre transport sut  les lieux pour reconnaitre et  vérifier les ex -  
poses ci-dessus, régler les travaux de la dite Route Justinienne 
depuis la Rivière Chaudière. jusqu'à la rivière E T  CHEMINS. 
en distinguant les parties qui doivent être considérées comme 
Route de sortie o u  comme d'entretien publique. e t  ou d 'ordon-  
ner que les travaux de la dite route. pour l'entretien et  la répa- 
ration soient faits par celui. e t  ainsi qu'il appartiendra en dres- 
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ser notre procès-verbal e t  le faire homologuer suivant la loi 

"En conséquence. nous nous sommes transportés le mardi, 
Ir vingt-cinquième jour  de mars a l'heure susdite a la salle pu-  
blique d u  presbytère susdit où tous assemblés. les sieurs Louis 
Grégoire. Inspecteur de la paroisse de Ste-Marie, François Ver- 
reau, François Bonneville. Capitaine de Milices aussi. de la dite 
paroise.  Joseph Marie Bolduc, inspecteur de St-François. Jean 
Marie Roy, Inspecteur de St-Joseph. et  Jos. Chiquet (proba- 
blement Squéret) ,  Capitaine de Milices de la dite paroisse de 
St-Joseph et requérant, et les députés ci-après nommés de la dite 
paroisse. François Thibeaudot ,  e t  Joseph Bolduc ont  nommé le 
capitaine Louis Mathieu de St-François. pour parler pour eux, 
de  la paroisse de St-Joseph présents, Joseph Nadeau, Joseph 
Roy ,  Jean-Baptiste Cliche, Louis Vachon di t  Pomerleau. Fran-  
çois Nadeau, Etienne Doyon ,  Charles Nadeau, Augustin Mo- 
rency. Jean Labbé, René Labbé, Etienne Nadeau. Etienne Labbé, 
Joseph Charpentier, Joseph Poulin,  et Charles Champagne les- 
quels ont  nomme le capitaine Jos. Chiquet pour parler pour 
eux, et de la paroisse de Ste-Marie présents T h o m a s  Pierre 
Joseph Taschereau, Ecuyer. Seigneur de Taschereau. Jean T h o -  
mas Taschereau, Ecuyer, Seigneur d e  LiniGre. Julicn Landry, 
Louis Turco t ,  Jean Grenier. François Bonville fils. Pierre Boi- 
vin,  Louis Veilleux, Barthélemi Landry,  Pierre Grégoire, Fran- 
çois Marcoux, François Routier, Joseph Langlois, Amboire Ga-  
gnier, Jean Landry.  Louis Turcot te ,  Jean Grenier, Pierre Fau-  
cher. François Filion, Louis Bélanger, fils, Michel Péchard, J .  
Hpte Bisson, François Feuilteau, Louis Landry, François Bis- 
son. Charles Vachon, Jean Provençal. Charles Bisson, Etienne 
Girard.  Augustin Labbé et  Charles Grenier, lesquels ont nommé 
T h o m a s  Taschereau. écuyer pour  parler pour eux. De St-Hen- 
ri sur la route Justinienne présents Jean James, Antoine Long-  
champs, Joseph Morisset. Etienne Bussières, Roch Duquet ,  
François . , Jean Lxssard, Jacques Roi,  Michel Rousseau. 
Louis Samson. Jacques Bilodeau, Pierre Gagné, Jacques Parent,  
J .  Bpte Caron, Charles Comité et  Jean Grégoire. lesquels o n t  
nommé Jean James pour parler pour  eux e t  autorisés pour  les 
habitants de la seigneurie de Lauzon sur la route Justinienne, 
présents: François Grégoire, Jean Brocher. Jean Cartier. Joseph 
Hrochu. Joseph Thibeaudot .  Louis T'hibeaudot, François Côté, 
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Charles Ta rd i f .  Pierre Parent.  Germain Goudreau. 1-aurent 
Ga&. Ignace Bouchard, Joseph Nadeau, Charles Carier, Joseph 
Carier, Elie Breton. Antoine Duclos, Charles Dumais, lesquels 
ont  nommé François Grégoire pour parler pour E U X .  Jean James 
(probablement J a m m e ) ,  parlant au nom des habitants de la 
route Justinienne a dit  en opposition à la requête qu' i l  ne trouve 
pas juste qu 'on  les charge seuls des travaux de la route qu'ils 
veulent bien avoir une part  comme les autres parce que c'est leur 
sortie à tous et que les clôtures sont considérables, et qu' i l  n'est 
pas sûr qu'ils n 'auront toujours qu 'un  seul et qu'ils peuvent 
être obligés d'en faire d'autres et  qu'ils ont  en outre deux gran- 
des côtes. 

"François Grégoire dit  au nom des habitants de Joliet 
qu' i l  s'oppose à la requète parce qu'étant u n  petit nombre d 'ha-  
bitations dans l 'endroit, ils se trouveraient chargés d 'une t rop 
grande quantité de travaux vu que la route n'est pas conforme 
à la loi. que les clôtures ne sont pas à leur place, et qu ' i l  faudra 
les clérer, ce qu i  donnera un travail plus fort que ce qu'il y a 

de fait, qu'ils veulent bien faire leur part comme les autres 
mais que les travaux soient partagés à tous ceux à qui  elle sert 
d e  sortie. 

"Thomas Taschereau, Ecuyer, parlant pour les habitants 
de Sainte-Marie a dit  que les habitants de  Sainte-Marie tant 
des concessions que du  premier rang o n t  chacun u n  chemin de 
front seul à entretenir chaque ce qui  leur fait trois arpents de 
chemins, tant  à clore qu 'à  entretenir outre un grand nombre 
de ponts, de côtes e t  routes et  montées ce qui  leur fait encore au 
moins u n  arpent et demi de route et  à plusieurs trois à quatre 
arpents de travaux dans la route Justinienne qu'en supposant 
que les gens de Sainte-Marie fussent déchargés des travaux de la 
route Justinienne et que les habitants de la dite route Justinien- 
ne fussent seuls chargés des travaux de la dite route les gens au-  
raient encore moins de travaux de chemins à faire que les gens 
de  la paroisse de Sainte-Marie. puisque les habitants de la route 
Justinicnne n'ont que la moitié du  chemin du  roi à entretenir ce 
qui  ne leur fait qu 'un  arpent et  demidechemin sur trois arpents 
et qu'ils n'auraient qu 'un  arpent et  demi ou deux environ de 
route. ce qu i  joint  à leur chemin de front n'égaliseront pas la 
quantité de travaux que chaque habitant de Ste-Marie est obligé 
de faire dans sa paroisse. que cet exposé est aussi pour servir de 
raisons aux paroisses de St-Joseph et  St-Fransois, en outre qu'il 
serait injuste e t  onéreux d'obliger les habitants de trois parois- 
ses à aller travailler dans une paroisse étrangi-re. dont  ils sont 
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éloignés depuis d ix  jusqu'à dix-hui t  lieues, ct qu'ils perdront 
plus de temps pour aller et revenir de cette route qu'ils n'en met-  
tront à traisailler qu 'en outre les ravages annuels que les innon-  
dations occasionnent considérablement les travaux des chemins, 
ponts de voitures. Dans les trois paroisses ou il n 'y a que d ix  
tcrres de trois arpents chacun o n t  a faire et à entretenir une route 
de trente arpents dans laquelle se trouve un pont de près de 
cinquante pieds et deux côtes très fortes, ce qui  fait que cette 
concession a trois arpents de route plus trois arpents de chemin 
de front formant un total de six arpents de travail par terre de  
trois arpents en outre des travaux des ponts et desquelles gran- 
des côtes que la concession de St-Louis est aussi dans le même 
cas que la concession St-Gabriel de la dite paroisse ce aussi plus 
de travaux de route à faire dans la concession qu' i l  n 'y a de tra- 
vaux des routes dans la route Justinienne que ceux-là o n t  !1: 
travaux d ' u n  chemin entier de front ,  très difficile sur lequel il y 
a plusieurs ponts et côtes considérables d ' un  du r  travail. que 
plusieurs autres concessions dans ladite paroisse sont dans le 
même cas et que les frais de clôture sont en proportion de la 
longueur des chemins, que d'après ces exposés il soutient qu r  la 
paroisse de Ste-Marie est beaucoup plus chargée de travaux c!ue 
ne le sont les habitants de la route Justinienne en la faisant toute 
entière s'ils en étaient chargés. 

"Le Capitaine Jos. Chiquet (dit  Latulippe),  parlant au 
nom des habitants de St-Joseph a dit  au soutien de la requête 
que presque tous les printemps la force des eaux dans leur pa- 
roisse enlève ou endommage les ponts:  que ies inondations sont 
récidivées quelque fois une dizaine de fois dans l'année de sorte 
que l'on a à peine le temps de les réparer qu'il faut recommen- 
cer l'ouvrage: que dans les inondations la rivière couvre les che- 
mins d 'une grande quantité de bois qui donne encore u n  grand 
travail à nettoyer e t  qu' i l  arrive souvent que les sous-voyers sont 
obligés de commander de laisser leurs semences pour nettoyer et 
réparer leur chemin ou il y en a qui  passent trois à quatre jours 
ce qui  arrive souvent trois ou quatre fois dans la saison: qu' i l  
y a trois ans que les nommés Augustin Morency. et Pierre C h a m -  
pagne ont  passé onze journées à remplir des trous que la rivière 
avait fait dans leur chemin ou à mettre pierre. terre et dans plu- 
sieurs autres on a C U  des quinze journées de travaux par dégats 
des eaux que la distance qu' i l  y a pour aller de chez eux tra- 
vailler sur la route Justiflienne, est si grande que pendant le  
temps qu'ils mettent, ils ont  trouvé à leur retour tous leurs che- 
mins entièrement ruinés et les clôtures enportées par ladite Ri- 
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vière Chaudière, ce qui  prouve combien l'obligation d'aller tra- 
vailler si loin de chez eux est injuste et onéreuse. tandis que ies 
habitants qui  sont sur les lieux de la dite route. n 'ont pas la 
moitié de leur ouvrage. qu'en outre il est arrivé plusieurs fois 
vu cette distance que les gens en partant de chez eux pour répa- 
rer arrivent dans un temps de pluie et au lieu de raccommoder 
la route ne font que la gâter en mettant une terre détrempée qu i  
ne fait qu'empirer le chemin et les obliger à retourner faire une 
seconde corvée, de plus aussitôt leur retour trouver chez eux un 
second commandement. 

"Jean-Marie Roi, inspecteur de la dite paroisse de Saint-  
Joseph au nom de la paroisse a exposé un relevé de la quantité 
des ponts du  premier rang de la dite paroisse qui se monte au 
nombre de soixante-et-dix-neuf seulement pour le grand chemin 
le long de la rivière. dont  partie n 'ont pas moins de soixante 
pieds, et dont l'autre partie est accompagnée de quais, o u  cou- 
lées, de côtes. considérables. outre les ponts dans les concessions. 

"Le capitaine Louis Mathieu de la paroisse de Saint-Fran- 
sois p a r h t  au nom des habitants de la dite paroisse a dit au 
soutien de la requtte. que les rochers qui  se trouvent dans le 
chemin du  Roi coûteront au moins trois cent piastres de frais 
publics de quatre-vingt à cent pieds de long sans compter un 
grand nombre de moindre grandeur, qu' i l  y a en outre des côtes 
qui  dans l'arrivée des e a u x .  . . . et qu' i l  faut pratiquer des che- 
mins a u x  côtés avec des ponts sur les fosses pour passer: que les 
gens d'en haut de la paroisse ont  en outre dix-huit  arpents de 
chemin non concédés à entretenir: que les inondations accumu- 
lent par endroit des quantités de bois qu'il faut nettoyer par le 
public: Qu'il y a a la touffe de pins une moitié de chemin de 
front à entretenir par le bout d'en haut de la paroisse et qu'il 
faut faire en outre dix-huit  lieues pour venir travailler à la 
route. ce qui  est entièrement injuste et onéreux à tous les habi- 
tants de la dite paroisse de Saint-François. Joseph Marie Bol- 
duc, inspecteur de la dite paroisse au nom des dits habitants a 
aussi exposé un relevé de la quantité de ponts faits sur le rang 
de la concession au nombre de quarante-neuf, don t  partie o n t  
soixante pieds. u n  de cent-vingt pieds et l'autre partie, des ponts, 
de quais, o u  culces. avec une quantité de côtes, les dites person- 
nes parlant au nom des trois paroisses de Saint-François. Saint- 
Joseph et Sainte-Marie ont  produit  au sontien de leur avanci. les 
divers procès-verbaux de chaque paroisse où sont mentionnés 
les chemins et ponts dans leur dire. 

"Et ayant entendii leur dire nous avons annoncé la visite 



.j O 

des lieux pour samedi à dix hcures du matin e t  avons requis les 
intfresscs de s'assembler chez François Vallé. sur les lieiix. au 
joiir et a I'hcure susdite avant de procéder à la visite. 

"En conséquence nous nous sommes trouvés dans la mai- 
son du dit François Val16 le j ou r  d'liui vingt-huitième jour  du 
mois dc mars niil. huit cent douze a l'heure susditc ou se sont 
assemblées les dits Jean T h o m a s  Taschereau. Ecuyer. Les capi- 
taincs François Verreau et Jcan-Marie Roi, Louis Bélanger, et 
François Grggoire. lesquels au nom dcs dites trois paroisses nous 
ont  présenté un acte d'accord passé le j ou r  d 'hui devant Mtres 
Walsh ct Verreau, Notaires publics, par lequel accord les habi- 
tants de la seigneurie Taschereau conscntent de n'avoir ?lus 
l'aide des habitants de la seigneurie Joliet de faire les travaux 
nientionnés au dit  acte d'accord et le même accord les habitants 
des trois paroisses de la Nouvelle Beauce sont". 

La route Justinienne SC prolongea de Ste-Marie à St-Joseph 
jusqu.cn 1771 .  LES habitants faisaient leur chemin. E t  en 
1771 .  le tracé de la route du premier rang nord-est est travail- 
lée depuis St-Joseph jusqu'à la seigneurie Aubin de Lisle ou 
fief Ste-Barbe. 

LES habitants de St-Gcorges complètent alors leurs routes 
sur leur propre territoire. Quand j'emploie le terme "complè- 
tent". jc  veux dire, font tant  bien que mal des chcmins où les 
chauffeurs pressés d 'aujourd'hui augmenteraient leur répertoire 
de jurons. En  1799 .  Grant  fait tracer les deux premiers rangs 
d'Aubert-Gallion. Et  en 1857.  les trois premiers rangs d u  
nord-ouest au sud-est de la même seigneurie sont colonisés en 
partie. 

Le fief Ste-Barbe de la Famine est uni à St-Charles de la 
Belle-Alliance et au canton Jersey dès 1820 .  Cumberland pos- 
sède un rang en 1 7 9 0  et six en 1857 .  La route Jersey Mills 
est adoptée par règlement du conseil municipal de Dorchester, 
le 1 1  dfcembre 1848.  DL;s 1 8 2 0  on communique avec Québec 
depuis St-Charles de la Belle Alliance et du  fief Ste-Barbe dès 
1771 .  

C'est alors que les autorités gouvernementales décident la 
construction du "Kennebec Koad" en 1829 .  On voulait com- 
muniquer avec les Etats-Unis.  II  y avait longtemps que les 
abénaquis disaient que c'ftait la route la plus courte de Québec 
à la Nouvelle-Angleterre. Ils l'avaient affirmé 2 Samuel de 
Champlain.  Ce n'est qu'en l'année 1 8 3 0  qu'elle fur ouverte 
dans toute sa longueur. 

1.e Kennebec Road est Ic dernier tronçon de la route Lfvis- 
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Jackman. et c'est la partie la plus pittorcsquc de cette belle voie, 
Sinueux. cc chemin offre toutes sortes d'obstacles au chauffeur 
le plus expérimenté tandis que les virtuoses dc la belle nature ne 
cessent pas de se réjouir des paysages don t  les horizons sont le 
"film". Lc "Kennebcc Road" s'i.lCve graduellement jusqu'à la 
crête des Alléganys, véritables murs  de Chine élevés par la nature 
entre les deux pays. 

E n  1829, le gouvernement vote une somme de deux milles 
Les américains avaient déjà terminé le 

Enfin,  lisons-nous dans l'histoire de la sei- 
louis pour ces travaux. 
leur de leur côté. 
gneurie de Lauzon:  

"Le 1 1  septembre 1830, le Quebcc Mercury" pouvait an-  
noncer que deux voyageurs de l'état du  Maine, (taient arrivés la 
veille chez M .  McKensie, à l 'Hôtel  Lauzon (Lévis). Ils 
avaient fait tout le trajet en voiture e t  rapportaient que le che- 
min était bon." 

L'année suivante ( 3  septembre 183 1 j Ic "Canadien" nous 
apprend qu 'un carosse tiré par quatre chevaux est arrivé à Lévis 
par le chcmin de Kcnnebec". 

L'ouverture de ce chemin eut une grande importance pour 
toute la Beauce. Les américains s'en servirent pendant un 
grand nombre d ' a n n k  pour  leur commerce d'animaux. Dès 
les premicrs jours  de juin jusqu'en novembre, o n  les voyait dans 
toute la Vallée de la Chaudibre, achetant chevaux, animaux de 
boucherie, et moutons. qu'ils conduisaient dans la Nouvelle- 
Angleterre. Cette nouvelle voie de communication facilita mal- 
heureusement l'émigration des beaucerons dans le Maine. Ils 
y allèrent tcmporairement pour  les travaux des champs et  dans 
les bois, puis un bon nombre s ' y  fixa définitivement. 

C'cst grice à I 'opiniitrcté de An ton io  Charles Taschereau. 
l 'un des coinmissaires ncmmfs  par le gouverncment. que le 
"Kcnnebcc Road" reliant la capitale a l'état du  Maine. a été dé- 
finitivement un succès. Aussi plusieurs citoyens de Boston et  
d u  Maine vinrcnt-ils par le nouvcau chemin lui rendre visite i 
Saintc-Marie où il résidait alors. 

Dis le comrnpncement de 1833, cc nouveau chemin dcvint 
la  grand< voic pc,.idle cntrc Qu6bcc et  Boston, jusqu'au jour 0.1 

les voies terrées vinrent inaugurer un nouvcau système. soit j 
Saint-Georges en 1907. . 



En 1835. Samuel Hough,  grand voiturier de Québec, s'as- 
socia à Jonathan Spaulding de Skowhegan, et tous deux établi- 
rent des diligences qui mettraient Québec en communication avec 
Boston trois fois la semaine. Le voyage d'une ville à l'autre se 
faisait en quatre jours et demi, puis plus tard en deux jours e t  
demi. 1.c prix d u  passage de  Québec et Skowhegan était de dix 
piastres. Les frais de malle étaient dispendieux. Un jeune 
amoureux écrivit à sa blonde de Saint-Joseph une lettre de qua -  
tre o u  cinq feuilles de papier et paya trente centins de poste. II 
faut présumer qu'ils n'échangeaient pas à tous les jours leur ser- 
ment d 'amour en les paraphant de leur signature. 


